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n° 144 727 du 30 avril 2015

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 avril 2014 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 mars 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 27 mai 2014 convoquant les parties à l’audience du 6 juin 2014.

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. BUATU loco Me M. KADIMA,

avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi du statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux

apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous avez invoqué les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile : vous dites être de nationalité

congolaise (République Démocratique du Congo), d’origine ethnique mumbala, née et résidente à

Kinshasa. Vous n’avez pas d’affiliation politique. Vous étiez étudiante à l’académie des beaux-arts de

Kinshasa. Le 30 décembre 2012, munie de votre passeport et d’un visa pour l’espace Schengen délivré

par la Grèce, vous êtes arrivée en Belgique chez votre soeur [M. M. N.] qui réside sur le territoire.

Durant votre séjour chez elle, votre soeur a rencontré à l’église une femme qui vous a remis une

enveloppe pour son frère resté au Congo. Ayant finalement dépassé la date de votre vol de retour, vous

avez trouvé un autre billet d’avion, par le biais de la contre bande, à bas prix mais à un autre nom que le

vôtre.

Vous avez alors obtenu un « tenant lieu » de votre ambassade à Bruxelles au nom du billet d’avion que

vous avez acheté. Le 31 janvier 2013, vous avez voyagé vers Kinshasa. A l’aéroport, vous avez été

arrêtée parce que vous n’étiez pas en possession de votre carnet de vaccination et lors de la fouille de
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votre bagage à mains, la police a ouvert l’enveloppe que vous transportiez. Vous avez été emmenée

pour interrogatoire. Il vous a été demandé de dire à qui était destinée cette enveloppe et on vous a

accusée d’être membre de l’Apareco parce que vous aviez voyagé sous une autre identité notamment.

Ensuite, vous avez été mise dans une cellule où, paniquée, vous vous êtes assoupie. Plus tard, un

homme qui était un ami policier de votre père, est venu vous libérer pour vous ramener chez vous.

Après avoir discuté avec vos parents, ils ont décidé de vous emmener chez une tante le temps que les

choses se calment. Les mois ont passé et un jour, des policiers sont passés à la maison pour vous

chercher. En juin 2013, votre père a décidé de vous faire quitter le pays. Ainsi, le 3 juillet 2013,

accompagnée d’un passeur que vous avez rencontré à l’aéroport et qui détenait tous les documents de

voyage, vous avez quitté le Congo pour arriver en Belgique le lendemain. Le 5 juillet 2013, vous avez

introduit une demande d’asile à l’Office des étrangers.

Le 21 août 2013, le Commissariat général a rendu une décision de refus de reconnaissance du statut de

réfugié et de refus d’octroi du statut de protection subsidiaire. Vous avez introduit un recours devant le

Conseil du Contentieux des étrangers contre cette décision en date du 23 septembre 2013. Le 28 février

2014, par son arrêt n°120 011, le Conseil du Contentieux des étrangers a annulé la décision du

Commissariat général au motif que le Commissariat général ne se prononçait pas sur l’existence d’un

lien éventuel entre votre récit et les faits invoqués par [M. K. A.] (OE [XXX] ; CG : [YYY], reconnue

réfugiée en Belgique. Votre demande d’asile a dès lors à nouveau été soumise à l’examen du

Commissariat général qui n’a pas jugé opportun de vous réentendre.

B. Motivation

Force est de constater qu'il n'est pas possible d'accorder foi à vos déclarations et d'établir qu'il existe,

dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 ou un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les

étrangers (loi du 15 décembre 1980) pour les motifs suivants.

Tout d’abord, le Commissariat général constate à l’analyse de votre dossier que le 19 décembre 2012,

vous avez introduit une demande de visa à l’Ambassade de Grèce à Kinshasa pour raison touristique

(valable du 31/12/2012 au 29/01/2013) (voir dossier administratif, document de l’Office des étrangers «

Vision »). Vous dites avoir quitté le Congo le 30 décembre 2012 et y être retournée le 31 janvier 2013

avec un tenant lieu et un billet à un autre nom que le vôtre. Vous dites n’être plus en possession du

passeport à votre nom avec lequel vous avez voyagé la première fois vers la Belgique le 30 décembre

2012 (voir audition CGRA, pp.3, 4 et 12). Ainsi, dans la mesure où vous ne faites pas la preuve de votre

retour au Congo, vos déclarations sont les seuls éléments à disposition du Commissariat général pour

déterminer si vous êtes bien rentrée dans votre pays après l’avoir une première fois quitté en décembre

2012 ; or, plusieurs éléments empêchent de vous croire à ce sujet. Premièrement, s’agissant de votre

voyage de retour Bruxelles-Kinshasa, vous n’avez pas pu fournir le nom exact et complet sous lequel

vous auriez voyagé, vous contentant de dire « Le nom, je ne sais plus : [L.] quelque chose, [K.] ou [K.]…

et le prénom c’était [G.] » (voir audition CGRA, p.6). Ensuite, s’agissant de votre voyage Kinshasa-

Bruxelles du 3 juillet 2013, vous êtes très imprécise : vous ignorez avec quels documents de voyage

vous avez pris votre avion justifiant cela en disant que c’était [T. P.], le passeur, qui détenait tout. Vous

ne savez pas sous quelle identité vous auriez voyagé et vous dites ne pas avoir vu le passeport qu’il

tenait en mains. Vous pensez que ce sont vos parents qui ont financé le voyage mais vous en ignorez le

coût (voir audition CGRA, p.4). Ces imprécisions concernant les circonstances de votre dernier voyage

du Congo vers la Belgique ne sont pas crédibles quand on considère les contrôles individuels et très

stricts aux frontières tant au Congo qu’en Belgique. Selon nos informations objectives, l’aéroport de

Kinshasa et de Bruxelles sont des lieux hautement surveillés, tous les voyageurs sont contrôlés

individuellement à plusieurs reprises par différents services (voir farde « Information des pays »,

document de réponse du Cedoca, cgo2012-086w : « Contrôles à Ndjili » du 28 juin 2012). En

conclusion, le Commissariat général considère que votre retour au Congo en janvier 2013 n’est pas

établi et par conséquent, que les problèmes inhérents à ce retour que vous avez relatés à la base de

votre demande d’asile ne sont pas crédibles.

D’autres éléments continuent de remettre en cause la crédibilité des faits invoqués. En ce qui concerne

l’enveloppe qui vous avait été confiée par une femme à Bruxelles, vous n’avez pas été en mesure lors

de l’audition au Commissariat général de donner le nom de son frère à qui vous deviez remettre

l’enveloppe alors que vous dites que son nom y figurait et affirmez avoir donné ce nom à la police qui
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vous le demandait (voir audition CGRA, pp.7, 8, 9 et 12). Il n’est toutefois nullement crédible que vous

ne puissiez donner le nom de cette personne.

De plus, vous acceptez de prendre, dans votre bagage à mains qui plus est, une enveloppe d’une

femme que ni vous ni votre soeur ne connaissez, que votre soeur a rencontré à l’église, enveloppe dont

vous ignorez le contenu alors qu’en plus, vous dites avoir voyagé sous une fausse identité, ce qui rend

la démarche plus dangereuse et risquée (voir audition CGRA, pp.7, 9 et 12).

Enfin, alors que tous vos problèmes trouveraient leur source dans le fait que vous avez transporté une

enveloppe contenant des documents de l’Apareco, il n’est pas crédible que vous n’ayez pas cherché à

retrouver la propriétaire de cette enveloppe, pour lui parler de vos problèmes, du fait que l’enveloppe

n’avait pas pu arriver à bon port et surtout du fait que vous aviez été obligée de dénoncer son frère

auprès de la police congolaise. En effet, questionnée quant à une éventuelle démarche pour retrouver

cette femme, vous dites ne pas avoir pris contact avec elle et vous dites que vous pensez que votre

soeur a essayé de lui téléphoner. Quand l’Officier de protection a insisté pour savoir pour quelle raison

vous n’aviez pas tenté des démarches pour lui parler, vous avez dit que le problème résidait dans le fait

que le numéro qu’elle avait donné ne passait plus. Vous dites alors que le mieux serait de vous rendre à

l’église où votre soeur a rencontré cette femme mais vous ignorez de quelle église il s’agit et vous dites

que votre soeur n’a pas beaucoup de temps (voir audition CGRA, pp.10 et 11). Votre attitude passive

n’est pas compatible avec celle d’une personne qui craint avec raison d’être persécutée dans son pays

d’origine. En effet, vous informer auprès de cette femme du sort de son frère par exemple, aurait pu

vous donner des informations quant à l’évolution de votre propre situation personnelle. Mais vous n’en

avez rien fait.

En ce qui concerne à présent le lien éventuel entre les faits que vous invoquez et ceux présentés par

madame [M. K. A.] (OE [XXX] ; CG : [YYY]) à l’appui de sa demande d’asile, le Commissariat général

constate que dans son audition du 8 mai 2013, madame [M. K. A.] a fait mention de ce colis destiné à

son frère qu’elle vous aurait chargée de transporter jusqu’à Kinshasa. Elle a encore évoqué votre

arrestation et celle de son frère mais n’a pu donner davantage de précisions sur ces faits (voir audition

CGRA de [M. K. A.] datée du 08/05/2013 pp.3-4, pp.9-10 annexée à votre dossier dans la farde «

Information des pays »). Cependant, ces déclarations ne sont pas de nature à inverser le sens de la

présente décision. En effet, madame [M. K. A.] a été reconnue réfugiée pour des raisons qui lui sont

propres et qui ne sont pas liés aux problèmes qu’elle prétend avoir causé à son frère et à vous après

vous avoir remis un colis.

Par ailleurs, l’analyse comparée des déclarations de [M. K. A.] et des vôtres au sujet de la remise de ce

colis fait apparaître des contradictions, lesquelles ne font que renforcer la conviction du Commissariat

général selon laquelle vous n’avez pas voyagé vers le Congo en janvier 2013 comme vous le prétendez

et n’avez donc jamais été chargée de transporter ce colis vers Kinshasa : vous ne tenez en effet pas les

mêmes déclarations au sujet des rapports que vous entreteniez entre vous avant que ce colis ne vous

soit confié : vous prétendez que vous ne connaissiez absolument pas [M. K. A.] avant qu’elle ne vous

remette le colis. Il s’agissait pour vous d’une parfaite inconnue que votre soeur, [M.], vivant en Belgique,

avait rencontré quelques temps plus tôt dans une église en Belgique (voir audition CGRA p.7, pp.11-

12). Or, madame [M. K. A.] prétend vous avoir chargée de remettre ce colis parce qu’elle vous

connaissait personnellement de Kinshasa. Elle dit vous avoir revue en Belgique lors de vos vacances.

Elle explique encore ne pas savoir les raisons pour lesquelles vous étiez venue en vacances en

Belgique et n’évoque jamais l’existence de votre soeur, [M.] (voir audition CGRA de [M. K. A.] datée du

08/05/2013 p.3, p.9, document annexé à votre dossier dans la farde « Information des pays »). Partant,

le fait que madame [M. K. A.] mentionne dans son audition du 8 mai 2013 vous avoir confiée ce colis

n’est pas de nature à restituer à votre récit la crédibilité qui lui fait défaut. Les notes prises par le conseil

de madame [M. K. A.] lors de son audition du 8 mai 2013 que vous déposez lors de votre recours, ne

permettent donc pas d'inverser le sens de la décision prise par le Commissariat général.

L’ensemble des éléments relevés supra empêche le Commissariat général de croire que vous ayez

réellement une crainte actuelle fondée de persécution au Congo, au sens de la convention de Genève

de 1951 ou que vous encourriez un risque réel d’atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la

Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme, dans le cadre du présent recours, fonder sa demande d’asile sur les faits

tels qu’exposés dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend des moyens, en réalité, un moyen unique de la violation « des articles

1er § A 2), 33 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ; des articles

1, 12°, 48/3, article 48/6, 57/7bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,

l’établissement, le séjour et l’éloignement (sic) des étrangers ; de l’article 20, alinéa 3, de la Directive

2011/95/UE ; des paragraphes 41, 42, 66, 67, 190, 195, 196, 197, 199, 203, 204 et 205 du Guide de

procédure du HCR, 1979 (principes et méthodes pour l’établissement des faits et critères pour

déterminer le statut de réfugié) et des principes généraux de bonne administration, de proportionnalité

et de l’erreur manifeste d’appréciation qui en découlent ; des articles 4 § 1er et article 27 de l’arrêté

royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le CGRA ainsi que son fonctionnement et des articles

2 et 3 de la loi du 21 (sic) juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ».

3.2. Après avoir exposé les griefs qu’elle élève à l’appui de son recours, elle demande « A titre principal

[lui] reconnaître […] la qualité de réfugié » et « A titre subsidiaire, lui reconnaître la protection

subsidiaire ».

4. Question préalable

Invitée à s’expliquer à l’audience sur le constat qu’à l’inverse de ce qui est annoncé in fine dans sa

requête, elle ne dépose aucun « Témoignage de Mme [M.] », la partie requérante indique que la

dénommée [M.] ne veut pas témoigner et réitère les difficultés alléguées du frère et des membres de la

famille de celle-ci.

Le Conseil observe que ces déclarations n’occultent en rien le constat que le « témoignage » que la

partie requérante annonçait produire à l’appui de son recours n’y est pas joint, de sorte qu’il demeure

privé de toute possibilité de prendre cet élément en considération.

5. Discussion

5.1. Dans sa demande d’asile, la partie requérante invoque, en substance, être arrivée en Belgique

chez sa sœur, le 30 décembre 2012, munie de son passeport revêtu d’un visa délivré par la Grèce ;

avoir été sollicitée, via sa sœur, pour, à son retour en RDC, remettre une enveloppe au frère d’une

dame que celle-ci avait rencontrée à l’église ; avoir dû trouver un billet d’avion par le biais de la

contrebande car elle avait dépassé la date de son vol de retour et voyagé, le 31 janvier 2013, vers

Kinshasa avec ce billet et sous le couvert d’un « tenant lieu » de passeport délivré par son ambassade à

Bruxelles, au nom mentionné sur ledit billet ; avoir été arrêtée à l’aéroport, suite à la découverte, d’une

part, du fait qu’elle avait voyagé sans être munie de son carnet de vaccination et sous une fausse

identité et, d’autre part, du contenu de l’enveloppe qu’elle transportait ; avoir été interrogée sur le

destinataire de cette enveloppe, avant d’être accusée d’être membre de l’Apareco ; avoir été mise dans

une cellule dont un homme qui était un ami policier de son père est venu la libérer pour la ramener chez

elle et avoir décidé de fuir, en juin 2013, après que des policiers à sa recherche se soient présentés au

domicile de ses parents.

5.2. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle

détaille, à l’absence de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs points importants de son récit.

Elle relève notamment que son incapacité à mentionner le nom du destinataire de l’enveloppe qu’elle
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allègue se trouver à l’origine des accusations et difficultés rencontrées avec ses autorités nationales

entame le crédit pouvant être accordé à ses propos, que les divergences relevées entre ses

déclarations et celles effectuées par la dénommée [M. K. A.] au sujet des rapports qu’elles entretenaient

avant la remise de l’enveloppe litigieuse achèvent de ruiner. Elle estime, par ailleurs, que les

déclarations particulièrement imprécises effectuées par la dénommée [M. K. A.] au sujet des faits

invoqués et/ou de l’arrestation alléguée du destinataire de l’enveloppe étant son frère ne permettent pas

davantage de tenir ces faits pour établis. Elle souligne, pour le reste, que la dénommée [M. K. A.] a été

reconnue réfugiée sur la base d’éléments et de faits qui lui sont personnels, et non sur la base des faits

que la partie requérante invoque dans sa propre demande d’asile.

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens,

estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande d’asile, dès lors que le défaut de crédibilité du

récit de la partie requérante empêche de conclure à l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, à raison des faits allégués.

5.3. Dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs

spécifiques de la décision. Elle se limite en substance à rappeler certains éléments du récit - lesquels

n’apportent, comme tels, aucun éclairage neuf en la matière -, et à critiquer l’appréciation portée par la

partie défenderesse - critique extrêmement générale sans réelle incidence sur les motifs précités de la

décisions. Elle tente encore de justifier les faiblesses relevées dans ses déclarations par des

justifications dont le Conseil ne peut se satisfaire.

A cet égard, l’invocation que son incapacité à livrer tout élément se rapportant à l’identité du frère de la

dénommée [A.] résulterait de la circonstance qu’elle ne l’a jamais rencontré et/ou d’un « oubli » résultant

des tracasseries policières qu’elle indique avoir rencontrées à l’aéroport ne convainc pas, dès lors que

la carence relevée ne se rapporte pas à un détail mais à un élément central de sa demande d’asile,

relevant du reste d’un vécu personnel décrit comme marquant et grave, au sujet duquel il est

raisonnable d’attendre de sa part des propos plus circonstanciés que ceux tenus en la matière.

Les tentatives de dénégations apportées au sujet des divergences relevées entre les déclarations de la

requérante et celles de la dénommée [M. K. A.] relatives aux rapports qu’elles entretenaient avant la

remise de l’enveloppe litigieuse ne trouvent, pour leur part, aucun écho au sein des pièces versées au

dossier administratif ; en particulier, les « rapports » consignant les déclarations respectives de la partie

requérante et de la susnommée corrobore la contrariété des propos qu’elles ont tenus quant à la nature

exacte de leur relation alléguée, laquelle ne constitue nullement un aspect « minime » de la demande

d’asile de la partie requérante, contrairement à ce que la requête semble tenir pour acquis tout en

réaffirmant, dans le même temps et assez singulièrement, l’existence d’un lien entre cette demande et

celle de la dénommée [M. K. A.].

La partie requérante ne fournit, en revanche, en définitive aucun élément d’appréciation nouveau,

objectif ou consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent son récit, et notamment convaincre

de la réalité des faits qu’elle allègue. L’invocation qu’elle « est soupçonnée d’avoir collaboré avec les

rebelles de l’Apareco » n’appelle pas d’autre analyse, dès lors qu’elle ne repose sur aucun fondement

crédible, au stade actuel d’examen de la demande. Or, le Conseil rappelle que le principe général de

droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des

demandes d’asile (Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et

critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, § 196), et que si la notion de

preuve doit s’interpréter avec souplesse en la matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit les conditions pour bénéficier de la protection qu’il

revendique, quod non en l’espèce. Enfin, le Conseil rappelle que le bénéfice du doute - prescrit par

l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 - ne peut être donné, notamment, que « lorsque

l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Haut-Commissariat

des Nations Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le

statut de réfugié, Genève, 1979, § 204), quod non en l’espèce. En conséquence, aucune application de

l’article 57/7bis ancien, de la loi du 15 décembre 1980, dont les termes sont partiellement repris dans

l’actuel article 48/7 de la même loi, ne saurait être envisagée à ce stade, cette disposition présupposant

que la réalité des problèmes allégués est établie, quod non en l’espèce. Par identité de motifs, la

violation de l’article 48/5 invoquée en termes de moyen apparaît également sans objet, à ce stade.

Quant aux informations générales sur la situation dans son pays d’origine, vaguement invoquées en

termes de requête, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière

générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant
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de ce pays y a une crainte fondée de persécution : en l’espèce, la partie requérante ne formule aucun

moyen accréditant une telle conclusion.

5.4. Il résulte des développements qui précèdent que les motifs relevés supra au point 5.2. demeurent

entiers, et empêchent à eux seuls de faire droit aux craintes alléguées.

5.5. Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de

conclure qu’il n’existe pas, dans le chef de la partie requérante, de « sérieux motifs de croire » à un

risque réel de subir, à raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b),

de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et

documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi, à Kinshasa, où la partie requérante

résidait avant de quitter son pays d’origine.

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête y afférents, un tel examen ne pouvant en toute

hypothèse pas induire une autre conclusion.

En ce que le moyen est pris d’une violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée, la CEDH), le Conseil rappelle

que, lorsqu’elle est invoquée à l’appui d’une demande d’asile, l’éventuelle violation de cette disposition -

qui couvre les champs d’application des articles 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève, et de

l’article 48/4, §2, b) de la loi du 15 décembre 1980 - est examinée dans le cadre de l’évaluation qui est

faite, par les instances compétentes, du bien-fondé de ladite demande. Il en résulte que cette

articulation du moyen n’appelle pas de développement séparé.

S’agissant de l’invocation d’une violation, d’une part, de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980,

précitée, et d’autre part, des dispositions de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des

actes administratifs, force est de constater qu’en l’occurrence, la partie défenderesse fonde sa décision

sur une série de considérations de droit et de fait qui sont précisées dans la motivation, qui sont

conformes au dossier administratif, et qui rentrent dans les prévisions légales et règlementaires

applicables. Cette motivation est pertinente et claire, de sorte que la partie requérante en a une

connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui justifient la décision et apprécier l’opportunité

de la contester utilement. Dans cette perspective, l’acte attaqué répond aux exigences de motivation

formelle évoquées.

6. Il ressort des développements des points 5.1. à 5.5. supra que la partie requérante n’établit pas

l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de

retour dans son pays.

Les constatations faites dans ces mêmes points rendent inutile un examen plus approfondi des moyens

de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond

de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine

juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un

nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue

intégralement à la décisions attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette

dernière au regard des règles invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente avril deux mille quinze par :

Mme V. LECLERCQ, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD V. LECLERCQ


